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Registre des activités de traitement des données personnelles 
(Article 31 du règlement 2018/1725) 

Version du : 17/03/2026 

Numéro de référence : 324 

Authentification multifactorielle via EU Login
Domaine d’activité : Activité administrative

Coordonnées 

Responsable du traitement ou 
Responsables conjoints du 
traitement : 

Direction des technologies de 
l'information, 

Cour de Justice de l‘Union européenne, 

L-2925 Luxembourg

Délégué à la protection des données : 

Contact 

DataProtectionOfficer@curia.europa.eu 

Coordonnées de contact : DTI-data-controller@curia.europa.eu 

Service traitant : DTI/SSI 

Sous-traitant : Titan Consortium 

mailto:DataProtectionOfficer@curia.europa.eu
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Description du treatment 

1) Finalité du traitement Le traitement est effectué en application des exigences en matière de sécurité 
informatique, et notamment l’utilisation de l’authentification à facteurs multiples 
comme norme dans l’ensemble des réseaux et des systèmes d’information en 
application de l’article 8, paragraphe 3, sous c, du règlement (UE/Euratom) 
2023/2841 du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2023 établissant 
des mesures destinées à assurer un niveau élevé commun de cybersécurité dans les 
institutions, organes et organismes de l’Union (JO L, 2023/2841). 

2) Description du traitement Traitement des données personnelles nécessaires à la gestion des comptes 
utilisateurs créés dans EU Login (outil utilisé par la Cour pour l’authentification 
multifactorielle et géré par la Commission). 

Catégorie de personnes concernées Catégorie de données concernées Durée de conservation des données 

Utilisateurs externes à la Cour. 

Données d’identification 

- NameID : souvent une adresse e-mail
ou un nom d'utilisateur.

- Format NameID : type d'identifiant 
Qualificatifs facultatifs.

Pour chaque application et en fonction 
de sa configuration et du type 

Durée de validité du compte et logs 
associés  
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d'utilisateur, la Cour peut recevoir des 
informations supplémentaires sur le 
profil de l'utilisateur sous forme 
d'attributs. 

3) Destinataires

a) Au sein de l’institution Les gestionnaires des services de la DTI. 

b) À l’extérieur de l’institution Commission européenne 

4) Transfert à un pays tiers ou une
organisation internationale

Aucun transfert n’est prévu. 

5) Mesures de sécurité Tout le trafic HTTP est forcé via TLS 1.3. EU-Login fonctionne dans un cloud 
multizone à haute disponibilité (EU-Login Service Cluster). La double authentification 
est obligatoire pour chaque connexion des citoyens : mot de passe + OTP (e-mail, 
application d'authentification ou notification push Mobile-ID). 

6) Notice d’information Une notice d’information est accessible sur le site de la Cour. 

7) Limitations des droits Néant. 


